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Introduction

Dans un contexte mondial où le secteur industriel est confronté à une évolution 
du travail et des modèles de production, le Gouvernement de la Principauté 
reste attentif à l’évolution des activités du secteur.

En ce sens, le Gouvernement a souhaité évaluer la « Prime industrielle » afin de 
disposer d’une étude complète sur ce dispositif.

Pour mener cette évaluation, une enquête a été conduite auprès des 49 
entreprises bénéficiaires. L’excellent taux de retours de 88% a représenté un 
score très élevé garantissant ainsi une bonne représentativité et des résultats 
exploitables.

Dans un soucis de transparence, le Gouvernement a souhaité publier ces 
résultats sur son portail internet.
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Précision méthodologique : Les taux de réponse indiqués dans les graphiques ci-dessous sont reliés aux questions
posées. Ils se rapportent au nombre total d’entreprises bénéficiaires ayant répondu à l’enquête (43 entreprises).

Exemple : 43 répondants ont répondu à la question « Depuis quelle année votre entreprise est-elle installée à Monaco
? », soit un taux de réponse à la question de 100%.
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� Caractéristiques des entreprises et de leurs activi tés
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Depuis quelle année votre entreprise est-elle insta llée à Monaco ?

Quel est l’effectif total (à Monaco et hors Monaco) employé p ar votre
entreprise monégasque ?

� Plus des 2/3 des entreprises bénéficiaires ont 
été créées avant 1992

� Les PME représentent plus de 
60% des entreprises 
bénéficiaires
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Quelle est la forme juridique de votre entreprise ?

Quel est le propriétaire des locaux de votre 
entreprise à Monaco ?

� La forme juridique la plus représentée 
parmi les entreprises bénéficiaires est la 
Société Anonyme Monégasque (SAM)

� Il y a quasiment autant d’entreprises 
locataires dans le Domaine de l’État que 
dans le secteur privé
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� Avec plus de 80% l’industrie manufacturière est largement l a plus représentée.
� Elle se décompose en sous activités comme présenté ci-dessu s

Quel est le secteur d’activité de votre entreprise ? (division NAF)
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Nombre de places de parking :
444 places pour 42 entreprises

Nombre moyen de places de 
parking: 10,6 places

Surface moyenne des locaux  : 1 819 m2
Surface des locaux  min: 100 m2
Surface des locaux  max: 14 600 m2

Quelle est la surface totale de vos locaux à 
Monaco (en m2) ?
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Votre société est-elle détenue par un groupe 
étranger ?

� Les surfaces de dépôts à 
Monaco représentent environ 
40% de la totalité des surfaces 
de dépôts

� Une minorité d’entreprises bénéficiaires ont 
leur siège social situé à l’étranger :

- aux Etats-Unis (3 entreprises)
- à Israël (1)
- en Belgique (1)
- en France (1)

La 7ème entreprise n’a pas indiqué le pays du siège social.

Quelle est la surface de dépôt dans vos locaux 
(en m2) à Monaco ? Et hors Monaco?
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� Informations relatives à la perception de la 
prime industrielle
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Depuis quelle année votre entreprise est-elle bénéf iciaire de la prime industrielle ?
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Quel est le montant de votre loyer au titre des ann ées 
2012, 2013, 2014 et 2015 ?

� La moyenne des loyers 2015 
est identique à celle de 2012
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Quel est le montant de la prime industrielle perçu par votre entreprise au titre de l’année 2014 ?

� Le taux moyen de couverture du loyer par la prime e st de 17,5%
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� Impacts de la prime industrielle
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� 81% des entreprises estiment que la prime allège le s charges 
locatives de manière significative ou très signific ative
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L’allègement des charges locatives vous permet-il de
maintenir vos activités en Principauté ?

L’allègement des charges locatives vous permet-
il de maintenir l’emploi ? De créer de l’emploi ?
Est-il sans incidence sur l’emploi ?

� 72% estiment que la prime permet de 
maintenir les activités en Principauté 

� 63% des entreprises indiquent que la prime 
permet de maintenir ou de créer l’emploi
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L’allègement des charges locatives de votre entreprise vou s permet-il d’envisager de nouveaux
investissements ?

� 51% des répondants envisagent de futurs investissem ents

� Les entreprises locataires dans le privé sont plus enclines à réaliser de nouveaux 
investissements
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Cet allègement vous permet-il de :

- Louer des locaux supplémentaires
- Changer de locaux
- Acquérir de nouveaux équipements
- Réorganiser les activités de fabrication
- Investir dans la R&D
- Autre investissement

Question posée aux entreprises ayant répondu « oui » à la question précédente : « L’allègement des charges
locatives de votre entreprise vous permet-il d’envisager de nouveaux investissements ? »

� Les deux principaux 
postes 
d’investissements sont : 

- Acquérir de nouveaux 
équipements 

- Investir dans la R&D
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� Connaissance de la prime industrielle
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Comment avez-vous appris l’existence de la
prime industrielle ?

L’information sur les conditions d’obtention
de la prime (information sur le site internet
du Gouvernement, arrêté ministériel,
information des services de
l’administration) vous paraît-elle…

- Très satisfaisante
- Satisfaisante
- Insatisfaisante
- Très insatisfaisante

� La majeure partie des entreprises 
connaissent la prime par les Services 
administratifs de l’État

� 95% des entreprises estiment que 
l’information sur la prime est satisfaisante 
ou très satisfaisante
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� Mode de calcul, versement et mise en œuvre de la 
prime industrielle
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� Les modalités de calcul de la prime sont 
satisfaisantes pour 71% des répondants

� Les modalités de 
versement de la prime 
sont satisfaisantes pour 
79% des répondants
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� Les répondants font part d’une procédure 
simple (92%)

� L’accompagnement de l’Administration est 
perçu comme satisfaisant à 100%

� Les entreprises sont favorables à une 
démarche par voie électronique (83%)
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� Avenir
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� Près de trois quarts des entreprises bénéficiaires répondent être confiantes 
dans la consolidation de leurs activités en Princip auté
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� 80% des répondants ont des projets de développement  dont plus de la moitié en 2016
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� 56% des répondants estiment que 
leurs locaux sont suffisants pour 
mener à bien leurs projets de 
développement et d’innovation

� Ces entreprises sont un peu plus 
nombreuses parmi les locataires dans 
le domaine de l’État
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� Près de 80% des répondants 
indiquent ne pas avoir 
connaissance de projets de 
délocalisation partielle
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� Pour 81% des répondants la prime est un élément d’i ncitation à 
l’installation d’une activité industrielle à Monaco
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� Pour 79% des répondants la prime est un élément d’a ttractivité
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MERCI D’AVOIR PARTICIPE A CETTE ENQUETE


